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Delémont, le 11 janvier 2017 

Communiqué de presse 
 
Projet de société anonyme active dans le domaine informatique : les 
résultats de la consultation sont globalement positifs. 
 
Le département des Finances, par le biais du Service de l’informatique, avait lancé en 
novembre une consultation auprès des partis politiques, relative au projet de création d’une 
société anonyme dans le domaine informatique. Les principales forces politiques du canton 
se sont prêtées à l’exercice et les retours sont globalement positifs et encourageants. Le 
projet va ainsi être présenté au Parlement sans subir de modification. 
 
Sur les onze partis contactés, sept ont répondu à la consultation, représentant ainsi 83% de la 
députation actuelle du Parlement. La grande majorité se dit favorable, voire plutôt favorable au 
projet, tout en émettant quelques commentaires constructifs quant à sa mise en pratique. L’unique 
point négatif relevé concerne le choix unilatéral du partenaire, bien que justifié par le fait qu’il s’agisse 
du seul prestataire actuellement actif dans le domaine sur le territoire cantonal. 
 
Du côté du partenaire annoncé, la société Globaz SA au Noirmont, plusieurs nouvelles réjouissantes 
ont été communiquées dans l’intervalle. En effet, la structure de l’actionnariat a évolué afin de 
permettre un investissement massif de plusieurs institutions AVS romandes. Ainsi, la pérennité de 
la société à long terme s’en trouve renforcée, tout en garantissant le maintien du site au Noirmont, 
par le biais d’une majorité de blocage de 10% restant en main de la Caisse de compensation du 
Jura (CCJU). 
 
Suite à son passage en commission, le projet de loi devrait donc être traité par le Parlement durant 
le mois de février. Le début potentiel d’activité de la nouvelle société reste ainsi planifié pour le mois 
de juillet 2017. 


